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Check-list avant départ 
 
 

 

Vous pourrez acheter sur place ou à proximité immédiate tous les articles listés ci-dessous. Mais il est 

préférable et plus économique de prendre ceux que vous avez déjà chez vous. 

 

Vêtements 
 Maillots de bain (slip ou boxer - pas de 

bermuda de bain à la piscine) 

 Gilet/polaire (pour le soir altitude 750 m) 

 
Chaussures 
 Chaussures de randonnées ou adaptées 

(excursions) 

 

Accessoires - Divers 
 Lunettes de soleil, lunettes de vue, lentilles 

 Clés de voiture (double) 

 Téléphone portable et son chargeur 

 Appareil photo et son chargeur 

 Ordinateur portable (au cas où) et son 
chargeur 

 
Documents 
 Cartes d'identité, permis de conduire, 

assurance véhicule 

 Documents de location (contrat, voucher, 
bon d’échange, bon de séjour) 
 Carnet de santé / Passe-sanitaire (si 

nécessaire) 

 Argent, chéquier, carte de crédit 

 Permis de conduire, carte d'assuré social 
Agenda 

 Carnet d'adresses GPS. 

 

Beauté / Toilette / Autres 
 Produit d'entretien lentilles / lunettes 
 Produit d'entretien appareil dentaire 
 Mouchoirs en papier 
 Serviettes de toilette 

 Papier toilette 

 Torchons de vaisselle / Liquide vaisselle. 

 

 

Voiture 

 Carte grise Carte verte 
 Entretien courant à jour. (pneus, liquide 

refroidissement, liquide vitres, gilet) 

 

Pharmacie 
 Crème contre les coups de soleil 

 Aspirine, antiseptique, pansements, arnica 
Collyre, antalgiques, anti-inflammatoires 
Ordonnances. 

 

Enfants – Bébé 
 Crème et huile pour bébé 

 Lit pliant, poussette pliante / Rehausseur de 
siège 

 Aliments bébé, biberons, tétines 

 Stérilisateur en comprimé 

 Médicaments bébé 

 Jouets, peluches, doudou 

 Bonnets, baby relax, harnais de sécurité 

 Sac d'appoint pour le change. 

 
Animaux 

 Carnet de vaccination / Médicaments 

 Jouets. 
 

A faire avant de partir 
 Vérifier que votre contrat d’assurance 

responsabilité civile comporte bien une clause 

villégiature. 

 Contracter une assurance annulation. 
 Prévenir vos voisins de votre départ. Laissez 

leurs éventuellement une clé pour qu’ils 

puissent arroser vos plantes, ouvrir les volets 

et ramasser le courrier 

 Demandez à la gendarmerie de passer faire 
une ronde de temps en temps si vous n’avez 
pas de système d’alarme 

 


